
BOURROUX  Gilles

51 rue de la République

36180 PELLEVOISIN                         à Monsieur le PREFET de l’ INDRE

36000      CHATEAUROUX

Monsieur le PREFET,

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir accorder un délai supplémentaire de 10 jours à la
commission d’enquête que je préside pour vous remettre son rapport et ses conclusions motivées, 
sur l’enquête publique relative à la demande d’autorisation environnementale présentée par la 
Société  Eoliennes de CHAILLAC.

En effet, le nombre d’ observations, contributions est important ( 473 ) qui nécessite un traitement 
plus long.

Comptant sur votre compréhension, je vous prie de croire, Monsieur le PREFET, à 
l’expression de ma haute considération.

Fait à Pellevoisin le 5/07/2023.

BOURROUX  Gilles

Président de la commission d’enquête.

 


